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16 Décembre 2010-Lycée des Marcs d'Or à Dijon : communiqué de presse à l'adresse du Ministre de l'Education

Le personnel du lycée a appris Mercredi 15 Décembre au matin  que le ministre de
l'éducation nationale venait le lendemain visiter les ateliers de la voie professionnelle du
lycée.

A l'initiative des sections syndicales de l'établissement, le communiqué suivant a été transmis
à la presse.

Lycée "Les Marcs d'Or " : voie technologiqueen danger
A l'occasion de la visite de Monsieur Luc Châtel, ministre de l'éducation nationale, les sections syndicales FO,
SNES, et CGT du lycée "Les Marcs d'Or " tiennent à souligner que le lycée comporte aussi une filière technologique
et c'est à ce sujet qu'elles veulent exprimer leurs inquiétudes.

En effet, la réforme de la filière Sciences et Techniques Industrielles est lourde de dangers.

Elle amoindrit la formation des élèves : diminution des horaires de la spécialité liée au bâtiment et aux travaux
publics et abandon de la pratique au profit d'un enseignement trop théorique et généraliste, au risque de ne plus
attirer les élèves vers une filière qui pourtant débouche sur des emplois et ne connait aucune crise de recrutement.

Par la précipitation de son application, elle néglige la formation des enseignants à de nouvelles disciplines, et risque
de ne pouvoir être mise en œuvre correctement, faute d'équipements financés à temps.

C'est pourquoi nous demandons que cette réforme ne s'applique pas à la rentrée 2011 et que l'ensemble du dossier
soit remis à plat.
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